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Intervenants 

PRESIDENCE DU COMITE DE PILOTAGE 

Dans le cadre de la prise de compétence au 1er janvier 2023 par la Région Nouvelle-Aquitaine de la gestion des 
sites terrestres Natura 2000, la Présidence par délégation du Président de la Région Nouvelle-Aquitaine est 
assurée par :  

• Monsieur Jean-Pierre Raynaud, élu régional, pour les sites « Coteaux calcaires de Proissans, Sainte-
Nathalène et Saint-Vincent-Le-Paluel » et « Coteaux calcaires de Borrèze » 

• Monsieur Benjamin Delrieux, élu régional, pour le site « Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la 
vallée du Céou » 

STRUCTURE ANIMATRICE 

Le Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine a été désigné structure animatrice du site Natura 
2000 dans le cadre du marché public de prestations intellectuelles « Animation du Document d'objectifs de sites 
Natura 2000 sur les territoires de la Dordogne (24), de la Corrèze (19), de la Vienne (86) et de la Creuse (23) » 
référencé sous le numéro 20221000E07591 proposé par la Région Nouvelle-Aquitaine. 

L’animation des sites est assurée par Matthieu Duffau, Cyrille Gouat et Nolwenn Quéro, chargés de missions au 
Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine, antenne de Dordogne, située au 212 boulevard des 
Saveurs 24660 Coulounieix-Chamiers. 
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Préambule 

Les trois sites Natura concernés par ce bilan d’animation, objet du présent rapport, sont situés au sein de l’entité 
géographique dite du Périgord Noir dans le département de la Dordogne.  

 

Tableau I : Fiche d'identité des 3 sites Natura 2000 

Nom du site Coteaux calcaires de Borrèze 
Coteaux calcaires de 

Proissans, Sainte-Nathalène 
et Saint-Vincent-Le-Paluel 

Coteaux calcaires du causse 
de Daglan et de la vallée du 

Céou 

Code site FR7200676 FR7200665 FR7200672 

Superficie 415 ha 472 ha 1195 ha 

Communes 
concernées 

3 communes : 

Borrèze 
Salignac-Eyvigues 
Simeyrols 

4 communes : 

Proissans 
Saint-Crépin-et-Carlucet 
Sainte-Nathalène 
Saint-Vincent-le-Paluel 

8 communes : 

Bouzic 
Campagnac-lès-Quercy 
Castelnaud-la-Chapelle 
Cénac-et-Saint-Julien 
Daglan 
Saint-Cybranet 
Saint-Pompon 
Veyrines-de-Domme 

Date de validation 
du DOCOB 

04/11/2013 20/11/2013 05/11/2013 

Date de l’arrêté 
préfectoral 

d’approbation du 
DOCOB 

14/05/2014 14/05/2014 14/05/2014 

Date de l’arrêté 
ministériel de 

désignation du site 
(Zone Spéciale de 

Conservation) 

23/10/2019 
modifiant l’arrêté du 

22/08/2019 
29/12/2016 

21/06/2019 
modifiant l'arrêté du 

22/08/2016 

 

Le présent bilan synthétise les opérations réalisées entre mars 2024 et mars 2025. 
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Figure 1 : Cartographie de localisation des 3 sites Natura 2000  
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Rappel des enjeux liés au patrimoine naturel et objectifs du 
DOCOB 

1- SITES NATURA 2000 ET ENJEUX DE CONSERVATION 

1-1 COTEAUX CALCAIRES DE BORREZE 

Habitats naturels d’intérêt communautaire 

La cartographie des habitats naturels réalisée en 2011 lors de l’élaboration fait état de la présence de 5 habitats 
d’intérêt communautaire sur le site (annexe I de la Directive « Habitats, Faune, Flore »). 

La majorité des surfaces d’habitat d’intérêt communautaire est occupée par des pelouses sèches semi-naturelles 
et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia). Elles occupent environ 23 % du périmètre du 
site et représentent 66 % des surfaces d’habitat d’intérêt communautaire.  

Les pelouses sèches représentent l’enjeu principal du site, sans pour autant négliger les milieux d’une grande 
valeur patrimoniale et dont la présence est ponctuelle, généralement disséminés au sein des complexes 
pelousaires. 

Tableau II : Liste des habitats d'intérêt communautaire identifiés sur le site « Coteaux calcaires de Borrèze » 

Habitats (Eur27 Commentaire 
Déclinaison en habitat 
élémentaire et intitulé 

6210 - Pelouses sèches 
semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur 

calcaires (Festuco-
Brometalia) 

Les habitats de pelouse présentent de très forts 
enjeux écologiques et paysagers. Les pelouses 
sèches abritent une flore originale et riche avec 
plusieurs espèces végétales rares et menacées. Il 
s’agit également de milieux utilisés par de 
nombreuses espèces animales, notamment par les 
rapaces rupicoles ou les chiroptères, en tant que 
zone de chasse. 

6210-26 Pelouses calcicoles 
xérophiles atlantiques et 
thermophiles 

6210-27 Pelouses calcicoles 
xéromarnicoles atlantiques et 
thermophiles 

6210-13 Pelouses calcicoles 
marnicoles atlantiques 

Habitat élémentaire non précisé 

5130 - Formations à 
Juniperus communis sur 

landes ou pelouses calcaires 

Les formations en voile épars sont des éléments 
importants des systèmes agropastoraux des 
pelouses sèches calcicoles. Ils permettent le 
maintien d’une mosaïque de milieux et de paysages 
originaux. Les fourrés denses sont le signe d’une 
importante dégradation de l’état de conservation 
des pelouses qu’ils tendent à remplacer. 

5130-2 Juniperaies secondaires 
planitiaires à montagnardes à 
Genévrier commun 

5110 - Formations stables 
xéro-thermophile à Buxus 
sempervirens des pentes 

rocheuses 

Ces formations sont relativement rares et peu 
étendues à l'échelle du site ce qui renforce leur 
intérêt patrimonial et paysager. L'association de ces 
habitats avec des formations de pelouses forment 
des paysages pastoraux très originaux.  

5110-3 Buxaies supra-
méditerranéennes 

8130 – Eboulis ouest-
méditerranéens et 

thermophiles 

Cet habitat est l’un des plus remarquables du site en 
raison de la présence des espèces remarquables qui 
le constituent, de sa grande rareté départementale 
et du fait qu’il correspond à une combinaison 
floristique qui ne semble pas avoir été décrite 
ailleurs en Dordogne et qui pourrait donc être 
propre à la zone. 

Habitat élémentaire non précisé 

9150 - Hêtraies calcicoles 
médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion 

Présence ponctuelle de cet habitat sur le site, 
participant à la diversité des milieux secs des 
coteaux. Habitat relictuel remarquable en 
Aquitaine, d’un très grand intérêt biologique. 

Habitat élémentaire non précisé 
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Espèces floristiques et faunistiques 

Flore 

Aucune espèce floristique inscrite à l’annexe II de la directive Habitats Faune Flore n’est connue sur le site. 

D’autres espèces végétales à enjeu de conservation sont présentes sur le site, comme :  

• La Spirée à feuilles de Millepertuis (Spiraea hypericifolia subsp. obovata) 

• La Renoncule à feuilles de Cerfeuil (Ranunculus paludosus) 

• La Crapaudine de Guillon (Sideritis hyssopifolia subsp. guillonii) 

Faune 

Concernant les lépidoptères (papillons), un cortège très intéressant en termes de patrimonialité fréquente les 
coteaux calcaires du site. 1 espèce d’intérêt communautaire fréquente le site : l’Azuré du Serpolet (annexe IV de 
la DHFF). 

En termes de reptiles, le Lézard ocellé a été identifié sur le site. Il s’agit d’une espèce à très fort enjeu de 
conservation, protégée au niveau national. 

1.2. COTEAUX CALCAIRES DE PROISSANS, SAINTE-NATHALENE ET SAINT-VINCENT-LE-PALUEL 

Habitats naturels d’intérêt communautaire 

La cartographie des habitats naturels réalisée en 2011 lors de l’élaboration fait état de la présence de 3 habitats 
d’intérêt communautaire sur le site (annexe I de la Directive « Habitat, Faune, Flore »). 

La majorité des surfaces d’habitat d’intérêt communautaire est occupée par des forêts de chênes verts. Elles 
occupent environ 31 % du périmètre du site et représentent 80 % des surfaces d’habitat d’intérêt 
communautaire.  

Les forêts de chênes verts sont l’enjeu principal du site, sans pour autant négliger les milieux d’une grande valeur 
patrimoniale et dont la présence est ponctuelle. 

Tableau III : Liste des habitats d'intérêt communautaire identifiés sur le site « Coteaux calcaires de Proissans, 
Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-Le-Paluel » 

Habitats (Eur27 Commentaire 
Déclinaison en habitat 
élémentaire et intitulé 

6210 - Pelouses sèches 
semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur 

calcaires (Festuco-
Brometalia) 

Sur le site, il s’agit d’un habitat localisé, de faible 
superficie Les pelouses sèches abritent une flore et 
une faune originale et riche avec plusieurs espèces 
végétales rares et menacées.  

6210-27 Pelouses calcicoles 
xéromarnicoles atlantiques et 
thermophiles 

Habitat élémentaire non précisé 

8130 – Eboulis ouest-
méditerranéens et 

thermophiles 

Représenté de façon marginale sur le site, cet 
habitat est néanmoins remarquable en raison de la 
présence des espèces remarquables qui le 
constituent, de sa grande rareté départementale 

Habitat élémentaire non précisé 

9340 - Forêts à Quercus ilex 
et Quercus rotundifolia 

Il s’agit de l’habitat le plus représenté sur le site qui 
peut présenter des stations botaniques d’espèces 
méditerranéennes rares au sein du domaine 
atlantique. Ces mi lieux offrent des zones de refuge, 
de nourrissage et de repos pour un grand nombre 
d'espèces. Les forêts jouent un rôle essentiel de 
stabilité des versants soumis à l'érosion 

9340-10 Yeuseraies aquitaines 

Habitat élémentaire non précisé 

 

 



Bilan de l’animation 2023 des sites Natura 2000 FR7200665, FR7200667 et FR7200672 10 

Espèces floristiques et faunistiques 

Flore 

Aucune espèce floristique inscrite à l’annexe II de la directive Habitats Faune Flore n’est connue sur le site. 

Faune 

Aucune espèce floristique inscrite à l’annexe II de la directive Habitats Faune Flore n’est connue sur le site. 

1.3. COTEAUX CALCAIRES DU CAUSSE DE DAGLAN ET DE LA VALLEE DU CEOU 

Habitats naturels d’intérêt communautaire 

La cartographie des habitats naturels réalisée en 2011 lors de l’élaboration fait état de la présence de 6 habitats 
d’intérêt communautaire sur le site (annexe I de la Directive « Habitat, Faune, Flore »). 

La majorité des surfaces d’habitat d’intérêt communautaire est occupée par des pelouses sèches semi-naturelles 
et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) souvent en mosaïque avec des formations à 
Juniperus communis (Genévrier commun). Les pelouses sèches occupent environ 19 % du périmètre du site 
quand les formations à Juniperus communis en occupent 17 %. Ces 2 formations représentent 95 % des surfaces 
d’habitat d’intérêt communautaire.  

Les pelouses sèches représentent l’enjeu principal du site, sans pour autant négliger les milieux d’une grande 
valeur patrimoniale et dont la présence est ponctuelle, généralement disséminés au sein des complexes 
pelousaires. 

Tableau IV : Liste des habitats d'intérêt communautaire identifiés sur le site « Coteaux calcaires du causse de 
Daglan et de la vallée du Céou » 

Habitats (Eur27 Commentaire 
Déclinaison en habitat 
élémentaire et intitulé 

6210 - Pelouses sèches 
semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur 

calcaires (Festuco-
Brometalia) 

Les habitats de pelouse présentent de très forts 
enjeux écologiques et paysagers. Les pelouses 
sèches abritent une flore originale et riche avec 
plusieurs espèces végétales rares et menacées. Il 
s’agit également de milieux utilisés par de 
nombreuses espèces animales, notamment par les 
rapaces rupicoles ou les chiroptères, en tant que 
zone de chasse. 

6210-26 Pelouses calcicoles 
xérophiles atlantiques et 
thermophiles 

6210-27 Pelouses calcicoles 
xéromarnicoles atlantiques et 
thermophiles 

6210-13 Pelouses calcicoles 
marnicoles atlantiques 

6210-8 Pelouses calcicoles sur 
calcaires tendres des mésos 
climats froids 

Habitat élémentaire non précisé 

6510 - Pelouses maigres de 
fauche de basse altitude 

(Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

Cet habitat n’est pas directement lié à la dynamique 
évolutive des milieux thermophiles des coteaux de 
la Vézère, objet de la présente étude. Il peut être 
utilisé par les rapaces en tant que territoire de 
chasse. 

Habitat élémentaire non précisé 

5130 - Formations à 
Juniperus communis sur 

landes ou pelouses calcaires 

Les formations en voile épars sont des éléments 
importants des systèmes agropastoraux des 
pelouses sèches calcicoles. Ils permettent le 
maintien d’une mosaïque de milieux et de paysages 
originaux. Les fourrés denses sont le signe d’une 
importante dégradation de l’état de conservation 
des pelouses qu’ils tendent à remplacer. 

5131-2 Juniperaies secondaires 
planitiaires à montagnardes à 
Genévrier commun 
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Habitats (Eur27 Commentaire 
Déclinaison en habitat 
élémentaire et intitulé 

5110 - Formations stables 
xéro-thermophile à Buxus 
sempervirens des pentes 

rocheuses 

Ces formations sont relativement rares et peu 
étendues à l'échelle du site ce qui renforce leur 
intérêt patrimonial et paysager. L'association de ces 
habitats avec des formations de pelouses forment 
des paysages pastoraux très originaux.  

5110-3 Buxaies supra-
méditerranéennes 

8130 – Eboulis ouest-
méditerranéens et 

thermophiles 

Représenté de façon marginale sur le site, cet 
habitat est néanmoins remarquable en raison de la 
présence des espèces remarquables qui le 
constituent, de sa grande rareté départementale   

Habitat élémentaire non précisé 

9340 - Forêts à Quercus ilex 
et Quercus rotundifolia 

Il s’agit d’un habitat localisé, de faible superficie et 
qui peut présenter des stations botaniques 
d’espèces méditerranéennes rares au sein du 
domaine atlantique. Il a également un grand intérêt 
dans les forêts, fruticées, pelouses, … des zones de 
coteaux. 

Habitat élémentaire non précisé 

Espèces floristiques et faunistiques 

Flore 

Aucune espèce floristique inscrite à l’annexe II de la directive Habitats Faune Flore n’est connue sur le site. 

D’autres espèces végétales à enjeu de conservation sont présentes sur le site, comme :  

• La Leuzée en cône (Rhaponticum coniferum) 

• La Laitue vivace (Lactuca perennis) 

• L’Orpin sediforme (Sedum sediforme) 

Faune 

Concernant les lépidoptères (papillons), un cortège très intéressant en termes de patrimonialité fréquente les 
coteaux calcaires du site. 3 espèces d’intérêt communautaire fréquentent le site : Damier de la succise (annexe 
II de la DHFF), le Cuivré des marais (annexe II de la DHFF), l’Azuré du Serpolet (annexe IV de la DHFF). 

Les différentes phases de prospection menées lors de la réalisation du DOCOB au sein de la zone d'étude ont 
permis de recenser 2 espèces de chauves-souris inscrites à l’annexe II de la DHFF : 

• le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

• le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

De plus, la découverte d’un gite de reproduction dans des anciens fours à chaux sur la commune de Domme, 
comprenant plus d'un millier d’individus (Rhinolophe euryale, Grand rhinolophe et Murin à oreilles 
échancrées), a accentué les enjeux du site. L'ancien four à chaux de Domme constitue donc un site d'intérêt 
national selon les critères d'évaluation retenus dans le cadre du Plan National d'Actions en faveur des chiroptères 
2009–2013. Une étude de leurs territoires de chasse a été réalisée en 2012 par le CEN Nouvelle-Aquitaine, avec 
l’analyse des territoires de chasse de chasse du Rhinolophe euryale et des propositions de mesures favorables à 
l’espèce et à la conservation de ses territoires de chasse. 

En termes de reptiles, le lézard ocellé a été identifié sur le site. Il s’agit d’une espèce à très fort enjeu de 
conservation protégée au niveau national. 

2- OBJECTIFS DU DOCOB 

Pour répondre aux enjeux des sites, plusieurs objectifs à long termes ont été définis lors de l’élaboration des 
DOCOB. Ils sont déclinés en objectifs opérationnels à travers 3 programmes d'actions synthétisés ci-après. 

Compte tenu des caractéristiques des 3 sites, les programmes d'action proposés sont très proches, voire 
identiques pour les sites des Coteaux calcaires de Borrèze et les Coteaux calcaires de Proissans, Sainte-Nathalène 
et Saint-Vincent-Le-Paluel. 



Bilan de l’animation 2023 des sites Natura 2000 FR7200665, FR7200667 et FR7200672 12 

2.1. COTEAUX CALCAIRES DE BORREZE 

 

2.2. COTEAUX CALCAIRES DE PROISSANS, SAINTE-NATHALENE ET SAINT-VINCENT-LE-PALUEL 

 

2.3. COTEAUX CALCAIRES DU CAUSSE DE DAGLAN ET DE LA VALLEE DU CEOU 

 

 

 

 

O1 Conserver les habitats d'intérêt communautaire

O11 Restaurer et/ou maintenir les habitats d'intérêt communautaire ouverts ou semi-ouverts

O12 Conserver les boisements d'intérêt communautaire

O2

Améliorer les connaissances, mettre en place le suivi et évaluer l'état de 

conservation des habitats et des espèces à enjeux

O21 Améliorer les connaissances sur les habitats et les espèces

O22 Organiser le suivi du site et évaluer l'efficacité des actions de gestion mise en œuvre

O3 Communiquer et animer le DOCOB

O31 Valoriser, communiquer, sensibiliser

O32 Animer l'application du Document d'Objectifs

O1 Conserver les habitats d'intérêt communautaire

O11 Conserver les boisements d'intérêt communautaire

O12 Restaurer et/ou maintenir les habitats d'intérêt communautaire ouverts ou semi-ouverts

O2

Améliorer les connaissances, mettre en place le suivi et évaluer l'état de 

conservation des habitats et des espèces à enjeux

O21 Améliorer les connaissances sur les habitats et les espèces

O22 Organiser le suivi du site et évaluer l'efficacité des actions de gestion mise en œuvre

O3 Communiquer et animer le DOCOB

O31 Valoriser, communiquer, sensibiliser

O32 Animer l'application du Document d'Objectifs

O1 Conserver les habitats et les espèces d'intérêt communautaire

O11 Restaurer et/ou maintenir les habitats d'intérêt communautaire ouverts ou semi-ouverts

O12 Conserver les boisements d'intérêt communautaire

O13 Conserver et favoriser les espèces d'intérêt communautaire

O2

Mettre en place le suivi et évaluer l'état de conservation des habitats et des 

espèces à enjeux

O21 Améliorer les connaissances et organiser le suivi du site

O3 Communiquer et animer le DOCOB

O31 Valoriser, communiquer, sensibiliser

O32 Animer l'application du Document d'Objectifs
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Résultats de l’animation au titre de l’année 2023-2024 

1- ANIMATION 

1-1 POURSUIVRE LES ACTIONS DE SENSIBILISATION, D’INFORMATION, DE COMMUNICATION 

Publication de bulletins d’information  

Un bulletin d’information a été créé pour le site des Coteaux calcaires de Borrèze. Il a été envoyé aux membres 
du Copil le 13/01/2025. Les communes pourront choisir de l’intégrer dans leurs bulletins municipaux afin d’en 
assurer une large diffusion auprès de la population locale. Il a également été publié sur le site internet du site 
Natura 2000 et diffusé lors de divers événements en lien avec le site Natura 2000. 

Le bulletin est présenté en annexe 1.  

Site Internet 

Les nouveaux sites internet dédiés aux sites Natura 2000 et créés en 2022 ont été mis à jour en 2025.  

Pour rappel, les sites comprennent les rubriques suivantes :  

• Accueil : page d’accueil, actualités 

• Natura 2000 : généralités sur le réseau Natura 2000 

• Le site : localisation du périmètre du site, cartographie dynamique, espèces et habitats d’intérêt 
communautaire 

• Gestion du site : présentation des outils de gestion disponibles : MAEC, les Contrats Natura 2000, la 
charte Natura 2000  

• Incidence : la démarche d’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 

• Téléchargements : consultation et téléchargements des ressources bibliographiques (DOCOB, compte-
rendu des COPIL, …) 

• Contactez-nous : formulaire de contact 

Les sites sont accessibles aux adresses suivantes : 

• www.coteaux-calcaires-borreze.fr 

• www.coteaux-calcaires-proissans.fr 

• www.coteaux-calcaires-daglan-ceou.fr 

Organisation et animation de sorties de terrain pour le grand public ou les scolaires 

Une animation a été organisée sur chaque site en 2024 : 

• 18 mai 2024, à Daglan : Animation sur le site des Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée 
du Céou. Elle a été organisée en collaboration avec la Maison de la pierre sèche et du causse, située à 
Daglan. Balade sur les coteau surplombant le village de Daglan, pour découvrir la mosaïque de milieux 
naturels qu’ils abritent, la flore printanière, et évoquer la faune qui les fréquente. Le lien avec la géologie 
grâce à l’intervention du conservateur de la Maison de la pierre sèche et du causse qui a apporté des 
éléments sur les roches et l’histoire géologique du secteur. Malgré la pluie, 6 participants ont suivi cette 
animation.  

• 25 mai 2024, à Borrèze : Animation sur le site des Coteaux calcaires de Borrèze, organisée dans le cadre 
de la Journée de l’arbre. L’association Borrèze en scène proposait un programme éclectique mêlant 
arbre, agriculture ou pastoralisme, ainsi que des ateliers et des stands d’artisanat autour de ces 
thématiques. Le principe de l’animation était de tenter de reconnaître les espèces typiques des pelouses 
des coteaux, au moyen d’une fiche. Malheureusement, elle n’a réussi à attirer qu’une unique 
participante. 
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• 8 septembre 2024, à Saint Crépin et Carlucet et Sainte Nathalène : Animation sur le site des Coteaux 
calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent le Paluel. L’objectif était de rechercher une 
plante protégée typique des milieux de pelouse sèche, extrêmement rare et mal connue en Dordogne : 
l’Aster amelle (Aster amellus).  Une importante station a été découverte par les participants, avec pas 
moins de 350 pieds. Cette animation a aussi permis de parler des milieux de pelouses sèches et des 
problématiques de fermeture du milieu qui menacent aussi cette espèce. 6 personnes ont participé. 

 

Figure 2 : Explications sur la géologie lors de l’animation à Daglan 
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Figure 3 : Guide pour la reconnaissance des plantes de pelouse sèche utilisé lors de l’animation de Borrèze 

 

Figure 4 : Participants en prospection à la recherche de l’Aster amelle 
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Articles dans la presse 

Les animations organisées en 2024 sur les sites ont fait l’objet de deux articles publiés dans la lettre d’information 
du CEN. Ces articles sont présentés en annexe 2.  

1-2 ÉCHANGER AVEC D’AUTRES ANIMATEURS DE SITES NATURA 2000 

L’animateur du site a eu des échanges réguliers avec d’autres animateurs Natura 2000 au cours de l’année, que 
ce soit au sein du Conservatoire d’espaces naturels (échanges informels et fil de discussion interne dédié), à 
l’échelle régionale avec la liste de diffusion « Rézo Natura 2000 », ou à l’échelle national, en lien avec la mission 
inter-réseaux Natura 2000 et territoire.  

D’autre part, l’animateur a participé à deux réunions du groupe projet Natura 2000 organisé par la Fédération 
des Conservatoires d’espaces naturels. Ces réunions ont eu lieu le 26 mars et le 22 novembre 2024. Divers sujets 
ont été abordés : contrôles FEADER, Règlement européen sur la restauration de la nature, efficacité des MAEC 
et leur évolution depuis la décentralisation, recensement des contrats Natura 2000, conventions de coopération, 
dotation aménités rurales, etc. 

2- ASSISTANCE TECHNIQUE 

2-1 CONTRACTUALISATION DES ACTIONS DU DOCOB 

Accompagnement des AFPL 

Des échanges réguliers ont eu lieu au cours de l’année avec les représentants de l’AFPL de Borrèze, en particulier 
pour prévoir le pâturage des parcelles, et concernant le contrat Natura 2000 qu’ils portent. De nouveaux 
échanges ont eu lieu au début de l’année 2025 pour étudier l’opportunité de déposer un nouveau contrat Natura 
2000.  

Recensement et contact des signataires potentiels 

Des discussions ont été entamées en début d’année 2025 avec l’AFPL de Borrèze pour discuter d’un projet de 
nouveau contrat Natura 2000. L’AFPL souhaite poursuivre ses actions sur ses parcelles situées au sein du site 
Natura 2000 et donc déposer un nouveau contrat.  

Assistance technique et administrative des signataires 

Un appel à projet a été lancé par la Région Nouvelle-Aquitaine le 15 janvier 2025 concernant le dispositif Contrats 
Natura 2000, dans le cadre de la programmation 2023-2027 du FEADER. Les dossiers devront être déposés au 
plus tard le 31/03/2025.  

Contrat Natura 2000 – AFPL de Borrèze – Borrèze 

L’AFPL de Borrèze souhaite à nouveau porter un contrat Natura 2000 sur ses parcelles. Une réunion est prévue 
le 25 février 2025 avec l’animateur du site afin de discuter de ce projet de contrat Natura 2000. L’animateur 
apportera une assistance technique pour le montage du contrat. Il sera mandaté par l’AFPL de Borrèze pour 
déposer le contrat sur la plateforme MDNA et pour produire l’ensemble des pièces justificatives demandées pour 
le dossier. L’animateur suivra ensuite le bon déroulement du contrat, et assistera le porteur pour les demandes 
de paiement.  

Le projet de contrat Natura 2000 de l’AFPL, encore en cours de finalisation, devrait reprendre les contours de 
l’ancien contrat qui courait de 2022 à 2024 (voir paragraphe suivant), et concerner la même surface soit environ 
25 ha.  
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Contrat Natura 2000 – CEN Nouvelle-Aquitaine – Borrèze 

Le Conservatoire est propriétaire de 2 parcelles acquises en 2023 sur la commune de Borrèze et situées 
intégralement au sein du site Natura 2000. Ces parcelles abritent 3 types habitats d’intérêt communautaire :  

• 5130 : Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 

• 6210 : Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) 

• 8130 : Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 

Ces parcelles montrent par endroit un fort embroussaillement, et localement une colonisation par des pins, qui 
menacent ces habitats. Le CEN souhaite donc déposer un projet de contrat Natura 2000 sur ces parcelles, qui 
comporterait les actions suivantes :  

• N01Pi : Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage. 

• N05R : Chantier d'entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger. 

• N03Pi : Equipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique (réparation de clôtures, si 
nécessaire) 

• N03Ri : Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d’un projet de génie écologique. 

 

 

Figure 5 : Localisation des parcelles des parcelles acquises en novembre 2023 par le CEN Nouvelle-Aquitaine, au 
sein du site Natura 2000 des Coteaux calcaires de Borrèze. 
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 Suivi et évaluation des contrats 

Contrat Natura 2000 – AFPL de Borrèze 

Un contrat Natura 2000 intitulé « Entretien d’Habitats d’Intérêt Communautaire par pâturage » était en cours 
jusqu’au 31/12/2024 sur le site des « Coteaux calcaires de Borrèze ». Il concerne un ensemble de 20 parcelles 
représentant 46,71 ha et abritant 19,3 ha d’habitats d’intérêt communautaire, sur la commune de Borrèze. Le 
contrat est porté par l’Association foncière pastorale libre (AFPL) de Borrèze.  

Ce contrat prévoit une action annuelle de gestion pastorale d'entretien des milieux ouverts et semi-ouverts 
(action N03Ri).  

Les opérations de pâturage de la deuxième année du contrat ont eu lieu pendant 73 jours entre 24/08/2024 et 
le 04/12/2024, avec un troupeau ovin de 60 brebis (Figures 6 et 7). 

Figure 6 : Surfaces pâturées en 2024 dans le cadre du contrat Natura 2000 - AFPL de Borrèze 

Des échanges préalables à la mise en œuvre du pâturage ont eu lieu avec l’AFPL de Borrèze et l’éleveur ovin 
intervenant sous forme de prestation sur le site. Les modalités de gestion par pâturage ont été discutées 
(périodes, parcs, localisation, chargement…). Des échanges réguliers avec l’éleveur et l’AFPL sont maintenus tout 
au long de l’opération. 

A la fin des opérations d’entretien par pâturage, un bilan des interventions est réalisé avec l’AFPL et l’éleveur. 

Ce contrat s’est achevé le 31/12/2024. La demande de solde a été préparée pour l’AFPL de Borrèze qui l’a envoyé 
aux services de la Région le 15/01/2025. 
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Figure 7 : Troupeau sur les coteaux de Borrèze (contrat AFPL de Borrèze) 

Contrat Natura 2000 – Propriétaire privé – Saint Pompon 

La carte ci-dessous présente la localisation des parcelles concernées par le contrat Natura 2000. Il s’agit d’un 
contrat d’entretien de pelouses calcicoles par une gestion ovine.  

Figure 8: Localisation des entités concernées par le contrat Natura 2000 "Propriétaire privé" 
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Ce contrat avait été prolongé par un avenant temporel jusqu’au 31/12/2024.  

L’éleveur prévu initialement dans le contrat étant difficile à mobiliser, il a été convenu avec les propriétaires de 
rechercher un nouvel éleveur. Une réunion sur site avait été organisée avec un éleveur potentiel et la porteuse 
du contrat le 27/07/2024. L’état des clôtures fixes a été inspecté à cette occasion. Des dégradations liées au 
passages de gibier mais également volontaires (coupe des clôtures en plusieurs endroits pour permettre le 
passage) ont été constatées. Des travaux de reprise des clôtures semblent donc nécessaires comme préalable 
au pâturage du coteau.  

Une réunion a également été organisée avec l’association de chasse de la commune de Saint Pompont et la maire 
en juillet 2024. Il est apparu que les parcelles sont un axe important pour le passage du gibier, ce qui explique 
les importantes dégradations constatées. Il a été décidé d’installer de nouvelles portes dans la clôture afin de 
favoriser le libre passage du gibier hors période de pâturage.  

Enfin, une nouvelle visite d’inspection des clôtures a été faite le 12/11/2024 avec l’éleveur afin d’évaluer 
précisément les travaux nécessaires et donc les besoins en matériel pour la réparation des clôtures et la création 
de nouvelles portes, sur les zones de passage du gibier.  

Cependant, à la fin de l’été et à l’automne 2024, le troupeau de l’éleveur a été fortement touché par la fièvre 
catarrhale ovine. Cela a fortement bousculé son calendrier, et il ne lui a finalement pas été possible de se rendre 
sur les parcelles pour les pâturer. 

Le contrat s’est achevé le 31/12/2024. Aucune demande de solde n’a donc été faite et la porteuse du contrat a 
fait parvenir un courrier aux services de la Région en ce sens le 23/01/2025.  

Renseignement dans le système d’information des sites Natura 2000 « SIN2 » 

Comme annoncé par le Ministère le 27 novembre 2024, l’outil SIN2 a été totalement déconnecté entre le 31 
décembre 2024 et le 31 janvier 2025. Il n’existe pas à l’heure actuelle d’outil de remplacement. La mise à jour 
prévue n’a donc pas pu être effectuée. 

2-2 NATURA 2000 DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES 

Un PLUi est en cours de rédaction dans plusieurs Communautés de communes. D’autre part, le SCoT du Périgord 
noir est également en cours de rédaction. Les collectivités concernées ont été invitées à contacter l’animateur 
afin d’intégrer au mieux les enjeux du site Natura 2000 dans ces documents, et en vue de la procédure 
d’évaluation des incidences auxquels ils sont soumis.  

2-3 ASSISTANCE TECHNIQUE DANS LE CADRE DU REGIME D'EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

L’animateur a été sollicité dans le cadre de 6 dossiers d’évaluation des incidences Natura 2000. Les dossiers et 
échange associés sont résumés ici :  

• Manifestation sportive, randonnée à VTT : L’animateur a été contacté par l’organisateur en 2024 puis 
en 2025 pour cette manifestation dont le tracé de 58 km longe ou traverses les sites des Coteaux calcaires 
de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent le Paluel ainsi que des Coteaux calcaires de Borrèze. La 
manifestation s’est tenue le 19 mai 2024 et l’édition 2025 aura lieu le 18 mai. La course se fait 
uniquement sur chemins préexistants. La manifestation n’est pas soumise au régime d’évaluation des 
incidences et aucun impact potentiel n’a été identifié, mais des préconisations ont été faites sur la 
gestion des déchets et le retrait du balisage après la course (valables y compris hors site N2000). Un 
balisage spécifique est prévu en entrée et sortie de site pour sensibiliser les participants. 

• Projet d’extension d’un camping à Sainte Nathalène : L’animateur a été contacté par le bureau d’étude 
qui suit le dossier. L’emprise du projet ne concerne pas d’HIC. L’impact sur l’habitat de l’écaille chinée 
(Euplagia quadrpunctata) est probablement négligeable. Des éléments sur les procédures à suivre et 
diverses références ont été apportées. Il est possible que le projet soit soumis à étude d’impact. 
L’animateur n’a pour le moment pas eu de suite sur ce projet. 

• Projet d’organisation d’une course de motocross à Saint Pompont : Les animateurs du site ont été 
sollicités par la maire sur cet éventuel projet porté localement. Le parcours traverserait des coteaux 
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présentant des ensembles de pelouses xérophiles. L’attention de la commune a été portée sur la 
procédure à suivre et le risque de fort impact sur ces milieux. Une visite des parcelles concernées a été 
faite. Il a été demandé de fournir à la structure animatrice des éléments précis sur l’organisation 
(parcours, etc.), mais il n’y a pas eu de suite. Des échanges ont en revanche eu lieu avec les services de 
l’état pour étudier les possibilités d’adaptation d’une telle manifestation pour qu’elle puisse se tenir.  

• Permis de construire à Daglan : Le projet réutiliserait un ancien bâtiment à l’abandon, en plus de la 
construction d’un nouveau bâtiment adjacent. La carte communale avait fait l'objet d'une évaluation des 
incidences en 2012, qui concernait en particulier les parcelles du projet mais celle-ci est obsolète car 
datant d'avant la validation du DOCOB. L’emprise du projet ne concerne pas d’habitats d’intérêt 
communautaire. En revanche, le bâti ancien pourrait servir de gîte à des chauves-souris (espèces 
d’intérêt communautaire et/ou protégées). Une visite sur site a donc été organisée le 12/11/2024 en 
présence des porteurs de projet, ce qui a permis de vérifier qu’il n’y avait pas d’indice de présence ou 
d’utilisation pérenne du bâtiment pas de chauves-souris (absence de guano). Une sensibilisation des 
porteurs de projet a été faite sur la question des plantes exotiques envahissantes, ce d’autant que le 
projet surplombe un coteau avec des HIC de pelouse. Les porteurs de projet ont été accompagnés dans 
le remplissage du formulaire simplifié. 

Pour l’ensemble de ces dossiers, les porteurs de projets ont été accompagnés pour le remplissage du formulaire 
simplifié d’évaluation des incidences, lorsque celui-ci était nécessaire. Les services de l'Etat (DDT) ont été à 
chaque fois informés des échanges. 

2-4 ACTIONS NON CONTRACTUELLES (HORS CONTRATS NATURA 2000) 

Appel à projets régional « Études et suivis scientifiques Natura 2000 » 

Le CEN Nouvelle-Aquitaine a candidaté à l’appel à projet « Études et suivis scientifiques Natura 2000 » lancé 
par la Région le 17 octobre 2024. Le projet, d’une durée de 3 ans, a pour objectif d’évaluer l’état de conservation 
de trois habitats de pelouses (6110*, 6210 et 6220*) sur 18 sites Natura 2000 situés dans 5 départements en 
Nouvelle-Aquitaine, et dont l’animation est assurée par le Conservatoire. Ces sites présentent une surface 
d’environ 2000 ha de pelouses. La grille d’évaluation mise au point par le Conservatoire botanique national Sud-
Atlantique serait utilisée. 

Le projet se déroulerait en 3 phases :  

• Phase 1 : Formation des animateurs et élaboration et test de plan d’échantillonnage sur 3 sites, en 2025 

• Phase 2 : Mise en place du suivi sur un ensemble de sites en 2026 et 2027 

• Phase 3 : Analyse des résultats 

Le budget est estimé à environ 106 000 €. 

Pâturage d’un coteau à Borrèze 

Le CEN Nouvelle-Aquitaine avait acquis en 2023 deux parcelles de coteau présentant d’importants ensembles 
de pelouses sèches sur le site des Coteaux calcaires de Borrèze (Figures 5 et 9). Ces parcelles ont été pâturées à 
la fin de l’été 2024 par le troupeau ovin d’un éleveur local, le même qui intervient dans le cadre du contrat Natura 
2000 porté par l’AFPL de Borrèze.  

Cette action a permis d’entretenir ces parcelles et limiter la progression de l’embroussaillement, en l’attente d’un 
contrat Natura 2000 qui devrait permettre de faire des interventions plus importantes de débroussaillage, ce 
afin de préserver les habitats d’intérêt communautaire de pelouses sèches et de landes à genévriers.  
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Figure 9 : Vue en direction des parcelles des parcelles acquises en novembre 2023 par le CEN Nouvelle-Aquitaine, 
au sein du site Natura 2000 des Coteaux calcaires de Borrèze. 

2-5 REUNIONS AVEC LES SERVICES DE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE 

L’animateur a participé à plusieurs réunions avec les services de la Région :  

• 2 avril 2024 : webinaire d'informations sur la gestion et le financement des sites Natura 2000 terrestres, 
à destination des animateurs, organisé par la Région. 

• 6 juin 2024 : réunion avec le gestionnaire de la Dordogne pour faire un point sur l’avancement de 
l’animation et des dossiers liés au site Natura 2000.  

• 29 août 2024 : Réunion en visioconférence avec le gestionnaire de la Dordogne à propos d’un contrat 
N2000 en cours porté par un particulier sur la commune de Saint Pompon. 

• 1er octobre 2024 : L’animateur a participé à la rencontre régionale Natura 2000 qui s’est tenue à Poitiers. 
Différents élus et membres des services de la Région sont intervenus pour présenter les actualités du 
dispositif. Une présentation a été faite sur le règlement européen sur la restauration de la nature. La 
matinée s’est terminée avec différents ateliers : « Erosion de la biodiversité et solutions en Nouvelle-
Aquitaine », « Articulation des politiques régionales et protection de la biodiversité », « Appuis 
scientifique et technique des CBN au réseau Natura 2000 », « Programme Life, des financements 
mobilisables dans le cadre de Natura 2000 » et « Efficacité des mesures de gestion en site Natura 2000 ». 
Des sorties de terrain avaient lieu l’après-midi. 

• 14 janvier 2025 : Webinaire sur l'Appel à projet 2025 Contrats Natura 2000. 

Enfin, des contacts par mail ou téléphone ont eu lieu régulièrement avec les services de la Région. 

3- SUIVI DU SITE ET DU DOCOB 

3-1 SUIVI BIOLOGIQUE DU SITE 

Une importante station d’Aster amelle (Aster amellus), plante protégée, très localisée et exceptionnelle en 
Dordogne a été découverte sur le site des Coteaux calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent le 
Paluel, lors de l’animation du 8 septembre 2024, avec au moins 350 pieds. Cette découverte a été relayée au 
Conservatoire botanique national Sud-Atlantique.  
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Figure 10 : Pieds d’Aster amelle sur le site des Coteaux calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent 
le Paluel 

3-2 SUIVI SOCIO-ECONOMIQUE 

Une veille sur les activités socio-économiques a été effectuée.  

L’animateur a été contacté dans le cadre de l’organisation d'une nouvelle manifestation sportive en 2024 et 
2025 : il s’agit d’une randonnée VTT "Sur la trace d'Artaban", qui longe ou traverse les sites des Coteaux calcaires 
de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent le Paluel ainsi que des Coteaux calcaires de Borrèze. Cette 
manifestation qui rassemble environ 200 participants n’est pas soumise à une évaluation des incidences. Elle 
emprunte uniquement des chemins existants et les organisateurs prêtent attention au ramassage des déchets 
ainsi qu’à l’enlèvement des balises. Les participants ont également été sensibilisés. Cette manifestation ne 
devrait donc pas avoir d’impact négatif sur le site.  

3-3 MISE A JOUR DU DOCOB ET DU FSD 

Un travail de mise à jour des formulaires standard de données des 3 sites avait été entrepris en 2023. Il était 
prévu de transmettre une version mise à jour des FSD à la DREAL Nouvelle-Aquitaine pour validation. La 
procédure a cependant été modifiée et les animateurs devraient pouvoir renseigner le formulaire eux-mêmes 
sans passer par la DREAL. En attente de la mise en place effective de cette nouvelle procédure, la mise à jour n’a 
pas encore pu être faite.  

Les 14 et 21 novembre 2024, l’animateur a participé à une série de deux webinaires organisés par l’OFB sur le 
thème : « Comment engager la transition vers des docobs "CT88" ? ». 350 professionnels du réseau Natura 2000 
y ont participé.  
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3-4 ÉVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DU SITE 

La structure animatrice n’a pas été sollicitée par les services de l’État et de la Région pour la mise en œuvre de 
l’évaluation périodique de l’état de conservation des habitats et des espèces. 

Le CEN NA a candidaté à l’appel à projet « Études et suivis scientifiques Natura 2000 » (voir paragraphe 2-4). Les 
trois sites concernés par le présent bilan feraient partie des sites évalués si cette candidature était retenue. 

3-5 TABLEAU DE BORD DU DOCOB 

Les tableaux de bord du DOCOB ont été alimentés pour chacun des trois sites. Ces tableaux présentent de 
manière synthétique les actions réalisées au cours de l’année écoulée. Ils sont présentés en pages suivantes.  
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Tableau V : Tableau de bord du DOCOB du site des Coteaux calcaires de Borrèze 

 

  

Objectifs 

opérationnels
Opérations du DOCOB Actions Code Action Priorité 2024-2025

Milieux ouverts - Maintien de l'ouverture des habitats - Entretien mécanique/manuel
PS1_N2000

PS1_MAET
1

MAEC OUV2 (Ouverture des milieux) et PAEC Zone pastorale de 

Dordogne ouverts sur la programmation 2023-2028

Projet de dépôt d'un contrat Natura 2000 pour entretien 

mécanique par débroussaillage

Milieux ouverts - Maintien de l'ouverture des habitats - Entretien par gestion pastorale
PS2_N2000

PS2_MAET
1

1 contrat Natura 2000 en cours

Entretien par pâturage de 25 ha de HIC et milieux associés

Projet de dépôt de 2 contrats Natura 2000.

93,47 ha engagés en 2024 en MAEC Systèmes herbagers et 

pastoraux (mesures PRA2) et Amélioration gestion par pâturage 

(PRA3) dans et à proximité du site

Milieux  moyennement embroussaillés - Ouverture et maintien de l'ouverture des 

habitats - Entretien mécanique/manuel

PS3_N2000

PS3_MAET
1 Projet de dépôt d'un contrat Natura 2000 pour ouverture

Milieux  moyennement embroussaillés - Ouverture et maintien de l'ouverture des 

habitats - Entretien par gestion pastorale avec complément d'entretien 

mécanique/manuel

PS4_N2000

PS4_MAET
1

1 contrat Natura 2000 en cours

Entretien par pâturage de 25 ha de HIC et milieux associés

Projet de dépôt de 2 contrats Natura 2000.

93,47 ha engagés en 2024 en MAEC Systèmes herbagers et 

pastoraux (mesures PRA2) et Amélioration gestion par pâturage 

(PRA3) dans et à proximité du site

Milieux fortement embroussaillés - Restauration et maintien de l'ouverture des habitats - 

Ouverture et entretien mécanique/manuel

PS5_N2000

PS5_MAET
1

Projet de dépôt d'un contrat Natura 2000 pour restauration et 

bûcheronnage

Milieux fortement embroussaillés - Restauration et maintien de l'ouverture des habitats - 

Ouverture et entretien par gestion pastorale avec complément d'entretien 

mécanique/manuel

PS6_N2000

PS6_MAET
1

1 contrat Natura 2000 en cours

Entretien par pâturage de 25 ha de HIC et milieux associés

Projet de dépôt de 2 contrats Natura 2000.

93,47 ha engagés en 2024 en MAEC Systèmes herbagers et 

pastoraux (mesures PRA2) et Amélioration gestion par pâturage 

(PRA3) dans et à proximité du site

Aide à la mise en place d'une gestion 

extensive par pâturage
Équipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique PS7_N2000 1

Maintien de vieux arbres (Hêtres) au 

sein des boisements
Dispositif favorisant le développement de bois sénescent FH1_N2000 2

Mise en défens de types d'habitats d'intérêt communautaire FH2_N2000 3

Investissements visant à informer les usagers de la forêt FH3_N2000 3

O1 - Conserver les habitats d'intérêt communautaire

O11

Milieux ouverts

Maintien de l'ouverture des habitats

Milieux  moyennement embroussaillés -

Ouverture et maintien de l'ouverture 

des habitats

Milieux fortement embroussaillés

Restauration et maintien de l'ouverture 

des habitats

O12 Préservation de l'intégrité des 

boisements et des espèces associées
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Objectifs 

opérationnels
Opérations du DOCOB Actions Code Action Priorité 2024-2025

Compléments d'inventaire sur les habitats naturels d'intérêt communautaire AC1 2

Recherche et inventaire de populations de lépidoptères de l' annexe II et IV de la DH 

(Damier de la Succise, Azuré du Serpolet)
AC2 2

Définition des cortèges d'orthoptères des coteaux calcaires AC3 3

Autres inventaires faunistiques et floristiques complémentaires AC4 3

Suivi de l'évolution de la surface des habitats d'intérêt communautaire SE1 1

Suivi de la richesse floristique des habitats d'intérêt communautaire SE2 2

Suivi des populations de lépidoptères de l' annexe II et IV de la DH (Damier de la Succise, 

Azuré du Serpolet)
SE3 2

Suivi et évaluation des populations de Lézard ocellé SE4 2

Suivi des « bio-indicateurs orthoptères » SE5 3

Évaluation de l'état de conservation des 

habitats et des espèces
Suivi de l'état de conservation des habitats d'intérêt communautaire SE6 1

Candidature à l'Appel à projets « Études et suivis scientifiques 

Natura 2000 » pour évaluation état de conservation des 

pelouses sèches (HIC 6210)

O2 - Améliorer les connaissances, mettre en place le suivi et évaluer l'état de conservation des habitats et des espèces à enjeux

O21

Amélioration des connaissances sur les 

habitats et les espèces d'intérêt 

communautaire

Amélioration des connaissances sur les 

espèces faunistiques et floristiques 

protégées et/ou patrimoniales

O22

Élaboration et mise en œuvre des 

indicateurs et des protocoles de suivi
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Objectifs 

opérationnels
Opérations du DOCOB Actions Code Action Priorité 2024-2025

Animation, sensibilisation du public (animations, accompagnement de manifestations 

existantes)
VA1 2

25/05/2024 : Animation nature sur flore des pelouses sèches. 1 

participante.

Conception et réalisation d'un sentier de découverte ou d'interprétation VA2 2

Conception et réalisation de livret d'accompagnement au sentier, brochures, … VA3 2

Appropriation du DOCOB AN1 1

Identification des ayants-droits sur le site AN2 1

Information et communication sur les mesures de gestion AN3 1

Identification des besoins financiers AN4 1

Aide au montage d'une Association Foncière Pastorale (AFP) AN5 1

Adaptation aux nouveaux dispositifs (MAEt et Contrats Natura 2000) AN6 1 Animation du PAEC BD24 et suivi de la campagne MAEC

Identification et prise de contact avec les ayants-droits AN7 1

Rencontre des propriétaires (contractualisation et accompagnement AFP) AN8 1 Accompagnement AFPL de Borrèze

Diagnostic des parcelles AN9 1
Diagnostic préliminaire de terrain de 2 parcelles en vue du 

dépôt d'un contrat Natura 2000 en 2025

Proposition de contrats AN10 1
Proposition de 2 contrats Natura 2000 dans le cadre de l'appel à 

projet régional 2025

Aide au montage des dossiers AN11 1

Aide au montage d'un dossier pour un particulier (AFPL de 

Borrèze)

Montage d'un dossier pour le CEN Nouvelle-Aquitaine sur ses 

propres parcelles

Suivi de l'instruction AN12 1 Suivi des demandes de paiement pour 1 contrat Natura 2000

Aide à la mise en œuvre technique des mesures AN13 1
Suivi d'un contrat Natura 2000

Réflexion dans le cadre du montage de 2 contrats

Suivi de la consommation financière et consolidation des besoins AN14 1 Suivi d'un contrat Natura 2000

Ingénierie financière AN15 2

Candidature à l'Appel à projets « Études et suivis scientifiques 

Natura 2000 » pour évaluation état de conservation des 

pelouses sèches (HIC 6210)

Élaboration de cahiers des charges techniques AN16 2

Conduite d'opération AN17 2

Intégration des enjeux du site dans les documents de planification (PLU, SCOT, …) AN18 1

Participation à la démarche d'évaluation des incidences AN19 1

Sollicitation pour l'organisation d'une randonnée VTT. 

Manifestation non soumise à évaluation des incidences mais 

conseils donnés.

Accompagnement de la mise en œuvre d'une Association Foncière Pastorale (AFP) AN20 1 Accompagnement AFPL de Borrèze. 

Bilan et évaluation des actions et des contrats AN21 1 Suivi du tableau de bord du DOCOB

Préparation et animation du comité de pilotage AN22 1
Préparation et animation du COPIL le 07/02/2025 à Salignac 

Eyvigues

Coordination des avis techniques AN23 1

Mise à jour du DOCOB AN24 1

Rédaction des comptes-rendus AN25 1
Rédaction Bilan à mi-parcours

Rédaction Bilan d'animation

O3 - Communiquer et animer le DOCOB

O31

Sensibilisation à la découverte du site 

et de ses richesses en partenariat avec 

les associations et les collectivités

O32

Préparation à la mise en œuvre du 

Document d'Objectifs

Mise en œuvre des mesures 

contractuelles

Mise en œuvre des mesures hors 

contrat

Soutien à des programmes d'actions de 

développement durable et appui 

territorial

Coordination, réalisation de synthèse 

et du bilan
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Tableau VI : Tableau de bord du DOCOB du site des Coteaux calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent le Paluel 

  

Objectifs 

opérationnels
Opérations du DOCOB Actions Code Action Priorité 2024-2025

Maintien de vieux arbres (Chêne vert) 

au sein des boisements
Dispositif favorisant le développement de bois sénescent CV1_N2000 2

Mise en œuvre de régénération naturelle dirigée CV2_N2000 2

Mise en défens de types d'habitats d'intérêt communautaire CV3_N2000 3

Investissements visant à informer les usagers de la forêt CV4_N2000 3

Milieux ouverts - Maintien de l'ouverture des habitats - Entretien mécanique/manuel PS1_N2000  PS 1_MAET1

Milieux ouverts - Maintien de l'ouverture des habitats - Entretien par gestion pastorale PS2_N2000  PS 2_MAET1

Milieux  moyennement embroussaillés - Ouverture et maintien de l'ouverture des 

habitats - Entretien mécanique/manuel
PS3_N2000  PS 3_MAET1

Milieux  moyennement embroussaillés - Ouverture et maintien de l'ouverture des 

habitats - Entretien par gestion pastorale avec complément d'entretien 

mécanique/manuel

PS4_N2000  PS 4_MAET1

Milieux fortement embroussaillés - Restauration et maintien de l'ouverture des habitats - 

Ouverture et entretien mécanique/manuel
PS5_N2000  PS 5_MAET1

Milieux fortement embroussaillés - Restauration et maintien de l'ouverture des habitats - 

Ouverture et entretien par gestion pastorale avec complément d'entretien 

mécanique/manuel

PS6_N2000  PS 6_MAET1

Aide à la mise en place d'une gestion 

extensive par pâturage
Équipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique PS7_N2000 1

O1 - Conserver les habitats d'intérêt communautaire

MAEC OUV2 (Ouverture des milieux) et PAEC Zone 

pastorale de Dordogne ouverts sur la programmation 2023-

2027

84,36 ha engagés en 2024 en MAEC Systèmes herbagers et 

pastoraux (mesures PRA2) et Amélioration gestion par 

pâturage (PRA3) dans et à proximité du site

O11
Préservation de l'intégrité des 

boisements et des espèces associées

O12

Milieux ouverts

Maintien de l'ouverture des habitats

Milieux  moyennement embroussaillés

Ouverture et maintien de l'ouverture 

des habitats

Milieux fortement embroussaillés

Restauration et maintien de l'ouverture 

des habitats
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Objectifs 

opérationnels
Opérations du DOCOB Actions Code Action Priorité 2024-2025

Compléments d'inventaire sur les habitats naturels d'intérêt communautaire AC1 2

Recherche et inventaire de populations de lépidoptères de l' annexe II et IV de la DH 

(Damier de la Succise, Azuré du Serpolet)
AC2 2

Définition des cortèges d'orthoptères des coteaux calcaires AC3 3

Autres inventaires faunistiques et floristiques complémentaires AC4 3

Recherche et découverte d'une station d'Aster amelle 

(Aster amellus ) dans le cadre d'une animation. Plus de 350 

pieds.

Suivi de l'évolution de la surface des habitats d'intérêt communautaire SE1 1

Suivi de la richesse floristique des habitats d'intérêt communautaire SE2 2

Suivi des populations de lépidoptères de l' annexe II et IV de la DH (Damier de la Succise, 

Azuré du Serpolet)
SE3 2

Suivi des « bio-indicateurs orthoptères » SE4 3

Évaluation de l'état de conservation des 

habitats et des espèces
Suivi de l'état de conservation des habitats d'intérêt communautaire SE5 1

Candidature à l'Appel à projets « Études et suivis 

scientifiques Natura 2000 » pour évaluation état de 

conservation des pelouses sèches (HIC 6210)

O2 - Améliorer les connaissances, mettre en place le suivi et évaluer l'état de conservation des habitats et des espèces à enjeux

O21

Amélioration des connaissances sur les 

habitats et les espèces d'intérêt 

communautaire

Amélioration des connaissances sur les 

espèces faunistiques et floristiques 

protégées et/ou patrimoniales

O22

Élaboration et mise en œuvre des 

indicateurs et des protocoles de suivi
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Objectifs 

opérationnels
Opérations du DOCOB Actions Code Action Priorité 2024-2025

Animation, sensibilisation du public (animations, accompagnement de manifestations 

existantes)
VA1 2

08/09/2024 : Animation nature. Recherche de l'Aster 

amelle. 6 particpants

Conception et réalisation d'un sentier de découverte ou d'interprétation VA2 2

Conception et réalisation de livret d'accompagnement au sentier, brochures, … VA3 2

Appropriation du DOCOB AN1 1

Identification des ayants-droits sur le site AN2 1

Information et communication sur les mesures de gestion AN3 1

Identification des besoins financiers AN4 1

Aide au montage d'une Association Foncière Pastorale (AFP) AN5 1

Adaptation aux nouveaux dispositifs (MAEt et Contrats Natura 2000) AN6 1 Animation du PAEC BD24 et suivi de la campagne MAEC

Identification et prise de contact avec les ayants-droits AN7 1

Rencontre des propriétaires (contractualisation et accompagnement AFP) AN8 1

Diagnostic des parcelles AN9 1

Proposition de contrats AN10 1

Aide au montage des dossiers AN11 1

Suivi de l'instruction AN12 1

Aide à la mise en œuvre technique des mesures AN13 1

Suivi de la consommation financière et consolidation des besoins AN14 1

Ingénierie financière AN15 2

Candidature à l'Appel à projets « Études et suivis 

scientifiques Natura 2000 » pour évaluation état de 

conservation des pelouses sèches (HIC 6210)

Élaboration de cahiers des charges techniques AN16 2

Conduite d'opération AN17 2

Intégration des enjeux du site dans les documents de planification (PLU, SCOT, …) AN18 1

Participation à la démarche d'évaluation des incidences AN19 1

2 sollicitations : 

- Organisation d'une randonnée VTT. Manifestation non 

soumise à évaluation des incidences mais conseils donnés.

- Extension d'un camping (contact avec bureau d'études)

Accompagnement de la mise en œuvre d'une Association Foncière Pastorale (AFP) AN20 1

Bilan et évaluation des actions et des contrats AN21 1 Suivi du tableau de bord du DOCOB

Préparation et animation du comité de pilotage AN22 1
Préparation et animation du COPIL le 07/02/2025 à Salignac 

Eyvigues

Coordination des avis techniques AN23 1

Mise à jour du DOCOB AN24 1

Rédaction des comptes-rendus AN25 1
Rédaction Bilan à mi-parcours

Rédaction Bilan d'animation

O3 - Communiquer et animer le DOCOB

O32

Préparation à la mise en œuvre du 

Document d'Objectifs

Mise en œuvre des mesures 

contractuelles

Mise en œuvre des mesures hors 

contrat

Soutien à des programmes d'actions de 

développement durable et appui 

territorial

Coordination, réalisation de synthèse 

et du bilan

O31

Sensibilisation à la découverte du site 

et de ses richesses en partenariat avec 

les associations et les collectivités
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Tableau VII : Tableau de bord du DOCOB du site des Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la vallée du Céou 

  

Objectifs 

opérationnels
Opérations du DOCOB Actions Code Action Priorité 2024-2025

Milieux ouverts - Maintien de l'ouverture des habitats – Entretien 

mécanique/manuel
GH1 1

MAEC OUV2 (Ouverture des milieux) et PAEC Zone pastorale de 

Dordogne ouverts sur la programmation 2023-2027

Milieux ouverts - Maintien de l'ouverture des habitats – Entretien par gestion 

pastorale
GH2 1

1 contrat Natura 2000

Gestion pastorale prévue mais non réalisée en 2024

MAEC OUV2 (Ouverture des milieux) et PAEC Zone pastorale de 

Dordogne ouverts sur la programmation 2023-2027

64,94 ha engagés en 2024 en MAEC Systèmes herbagers et 

pastoraux (mesures PRA2) et Amélioration gestion par pâturage 

(PRA3) dans et à proximité du site

Milieux  moyennement embroussaillés – Ouverture et maintien de 

l'ouverture des habitats - Entretien mécanique/manuel
GH3 1

Milieux  moyennement embroussaillés – Ouverture et maintien de 

l'ouverture des habitats – Entretien par gestion pastorale avec complément 

d'entretien mécanique/manuel

GH4 1

Milieux fortement embroussaillés – Restauration et maintien de l'ouverture 

des habitats – Ouverture et entretien mécanique/manuel
GH5 1

Milieux fortement embroussaillés – Restauration et maintien de l'ouverture 

des habitats – Ouverture et entretien par gestion pastorale avec complément 

d'entretien mécanique/manuel

GH6 1

Aide à la mise en place d'une gestion 

extensive par pâturage
Équipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique GH7 1

Maintien des surfaces en herbe / gestion 

extensive
Retard de fauche et absence de fertilisation GH8 1

39,87 ha engagés en 2024 en MAEC retard de fauche + absence 

de fertilisation au 5, 15 ou 25 juin (mesures ESP2, 3, 4). Prairies 

mésophiles à humides hors site.

Mise en défens de types d'habitats d'intérêt communautaire GH9 3

Investissements visant à informer les usagers de la forêt GH10 3

Dispositif favorisant le développement de bois sénescent GH11 2

Mise en œuvre de régénération dirigée naturelle GH12 2

Gestion des prairies par retard de fauche GH8 1

39,87 ha engagés en 2024 en MAEC retard de fauche + absence 

de fertilisation au 5, 15 ou 25 juin (mesures ESP2, 3, 4). Prairies 

mésophiles à humides hors site.

Gestion extensive des prairies par pâturage GH13 2

64,94 ha engagés en 2024 en MAEC Systèmes herbagers et 

pastoraux (mesures PRA2) et Amélioration gestion par pâturage 

(PRA3) dans et à proximité du site

Absence de traitements herbicides dans les vergers GH14 1

Entretien d'arbres isolés ou en alignement GH15 3

Entretien de haies localisées de manière pertinente GH16 3

Conversion de terres arables en prairies GH17 2
MAEC CPRA (Création de prairie) ouverte sur la programmation 

2023-2027

Restauration et entretien de mares GH18 3

Création de clairières GH19 2

O1 – Conserver les habitats et les espèces d'intérêt communautaire

MAEC OUV2 (Ouverture des milieux) et PAEC Zone pastorale de 

Dordogne ouverts sur la programmation 2023-2027

MAEC IAE1 (Entretien des ligneux) ouverte sur la 

programmation 2023-2027

O11

Milieux ouverts - Maintien de l'ouverture 

des habitats

Milieux  moyennement embroussaillés – 

Ouverture et maintien de l'ouverture des 

habitats

Milieux fortement embroussaillés – 

Restauration et maintien de l'ouverture des 

habitats

O12

Maintien des boisements de chênes vert

Amélioration des capacités d'accueil

O13

Maintien des habitats d'espèce

Restauration des habitats d'espèce
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Objectifs 

opérationnels
Opérations du DOCOB Actions Code Action Priorité 2024-2025

Inventaire et suivi des populations de Damier de la Succise SE1 2

Complément d'inventaire sur les chiroptères SE2 2

Complément d'inventaire sur les habitats naturels SE3 2

Amélioration des connaissances sur les 

espèces faunistiques et floristiques 

patrimoniales

Inventaires faunistiques et floristiques complémentaires SE4 2

Suivi de l'évolution de la surface des habitats SE5 2

Suivi de la richesse floristique des habitats SE6 2

Évaluation de l'état de conservation des 

habitats et des espèces

Suivi de l'état de conservation des habitats et des espèces d'intérêt 

communautaire
SE7 1

Candidature à l'Appel à projets « Études et suivis scientifiques 

Natura 2000 » pour évaluation état de conservation des 

pelouses sèches (HIC 6210)

O2 – Mettre en place le suivi et évaluer l'état de conservation des habitats et des espèces

O21

Amélioration des connaissances sur les 

habitats et les espèces d'intérêt 

communautaire

Élaboration et mise en œuvre des 

indicateurs et des protocoles de suivi
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Objectifs 

opérationnels
Opérations du DOCOB Actions Code Action Priorité 2024-2025

Animation auprès du public (accompagnement de manifestations existantes) AN1 2
17/05/2024 : Animation nature. Milieux naturels, faune et flore 

du site, et lien avec la géologie. 6 participants

Conception et réalisation d'un sentier de découverte ou d'interprétation AN2 2

Conception et réalisation de livret d'accompagnement au sentier, brochures... AN3 2

Appropriation du DOCOB AN4 1

Identification des ayants droits sur le site AN5 1

Information et communication sur les mesures de gestion AN6 1

Identification des besoins financiers AN7 1

Aide au montage d'une Association Foncière Pastorale (AFP) AN8 1

Adaptation aux nouveaux dispositifs (MAEt et Contrats Natura 2000) AN9 1 Animation du PAEC BD24 et suivi de la campagne MAEC

Identification et prise de contact avec les ayants droits AN10 1

Rencontre des propriétaires (contractualisation et accompagnement AFP) AN11 1
Rencontre mairie de Saint Pompon, propriétaire de parcelles de 

pelouse sèche + rencontre avec 1 particulier

Diagnostic des parcelles AN12 1
Diagnostic de parcelles chez 1 particulier pour renouvellement 

contrat Natura 2000

Propositions de contrats AN13 1 Proposition d'un contrat Natura 2000

Aide au montage de dossier AN14 1 Mandat d'un propriétaire pour montage d'un dossier

Suivi de l'instruction AN15 1

Aide à la mise en œuvre technique des mesures AN16 1

Suivi de la consommation financière et consolidation des besoins AN17 1 Suivi d'un contrat Natura 2000

Ingénierie financière AN18 1

Candidature à l'Appel à projets « Études et suivis scientifiques 

Natura 2000 » pour évaluation état de conservation des 

pelouses sèches (HIC 6210)

Élaboration du cahier des charges techniques AN19 1

Conduite d'opération AN20 1

Intégration des enjeux du site dans les documents de planifications (PLU, 

SCOT,...)
AN21 1

Participation à la démarche d'évaluation des incidences AN22 1

2 sollicitations : 

- Réflexion sur organisation course motocross (St Pompon)

- Permis de construire avecréutilisation d'un vieux bâtiment 

(Daglan)

Accompagnement de la mise en œuvre d'une Association Foncière Pastorale 

(AFP)
AN23 1

Bilan et évaluation des actions et des contrats AN24 1 Suivi du tableau de bord du DOCOB

Préparation et animation du comité de pilotage AN25 1
Préparation et animation du COPIL le 05/02/2024 à Castelnaud la 

chapelle

Coordination des avis techniques AN26 1

Mise à jour du DOCOB AN27 1

Rédaction des comptes-rendus AN28 1
Rédaction Bilan à mi-parcours

Rédaction Bilan d'animation

O3 – Communiquer et animer le DOCOB

O31

Sensibilisation à la découverte du site et de 

ses richesses en partenariat avec les 

associations et les collectivités

O32

Préparer la mise en œuvre du Document 

d'Objectifs

Mettre en œuvre des mesures 

contractuelles

Mettre en œuvre des mesures hors contrat

Soutien à des programmes d'actions de 

développement durable et appui territorial

Coordonner, réaliser la synthèse et le bilan
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4- ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET BILAN ANNUEL 

4-1 COMITE DE PILOTAGE 

La structure animatrice s’est chargée de l’organisation des COPILs qui se sont tenus :  

-  Le 7 février 2024 à Salignac-Eyvigues, pour les sites des Coteaux calcaires de Borrèze et des Coteaux 
calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent le Paluel, sous la présidence de Jean-Pierre 
Raynaud, élu régional. 13 personnes représentant 11 structures différentes étaient présentes.  

- Le 5 février 2024 à Castelnaud la Chapelle, pour le site des Coteaux calcaires du causse de Daglan et de 
la vallée du Céou, sous la présidence de Benjamin Delrieux, élu régional (Figure 11). 14 personnes 
représentant 12 structures différentes étaient présentes.  

L’ordre du jour des réunions était le suivant :  

• Rappels sur le site 

• Bilan de l’animation depuis mars 2024 

• Bilan des MAEC  

• Programmes et projets en lien avec le site 

Les diaporamas présentés lors de ces réunions et les comptes rendus seront disponibles en téléchargement sur 
le site internet. Les diaporamas sont annexés au présent bilan, avec les courriers d’invitation (Annexes 3 à 4). Les 
comptes rendus de ces réunions sont en cours de rédaction et seront diffusés prochainement aux membres des 
COPILs respectifs. 

 

Figure 11 : Comité de pilotage du site le 5 février 2024 à Castelnaud-la-Chapelle 
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4-2 BILANS D’ANIMATION 

Elaboration d'un compte rendu d'activité à mi-parcours 

Le compte rendu d’activité à mi-parcours a été transmis à la Région le 12 septembre 2024. Il a été rédigé sous la 
forme d’un tableau de bord (Annexe 5). 

Élaboration du bilan d'animation annuel 

Le présent bilan annuel d’activité de l’animation a été transmis à la Région le 14 février 2025. Il sera 
téléchargeable sur le site internet.
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Bilan de la mise en œuvre des mesures agro-
environnementales et climatiques (MAEC) 

1- PRESENTATION DE LA PROGRAMMATION 2023-2027 

Dans le cadre de la nouvelle programmation du FEADER pour 2023-2027, la DRAAF Nouvelle-Aquitaine, désignée 
comme autorité de gestion des mesures agro-environnementales pour cette programmation, a lancé un nouvel 
appel à projets régional publié le 19 septembre 2023. 

Sur le département de la Dordogne, les 11 PAEC déposés en 2022 ont été reconduits pour la campagne 2024. Sur 
les 3 sites Natura 2000 concernés par le présent bilan d’animation, 3 PAEC se superposent (Figure 12) : 

• Le PAEC NA_BD24 « Coteaux calcaires et petites vallées humides en Dordogne », dont l’enjeu est le 
maintien de la biodiversité ; 

• Le PAEC NA_ZP24 « Zone pastorale de Dordogne », dont l’enjeu est le développement du pastoralisme ; 

• Le PAEC NA_EL24 « Territoire élevage Dordogne », dont l’enjeu est le bien-être animal et l’autonomie 
fourragère des élevages. 

 

Figure 12 : Carte des périmètres des 3 PAEC concernant le site Natura 2000 

Les PAEC, portés par un opérateur local, doivent reposer sur un diagnostic permettant de faire émerger les enjeux 
environnementaux et agricoles du territoire. Ils définissent la liste des MAEC mobilisables (cahiers des charges 
proposés sur le territoire), listent les actions complémentaires à mettre en œuvre (animation, investissements, 
diagnostics...), et précisent des modalités de suivi et d’évaluation ainsi que des modalités de poursuite des 
actions au-delà de la période du projet. 

Le déroulement de la campagne 2024 est décrit dans la figure 13. 
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Figure 13 : Déroulement de la campagne d’animation MAEC de 2024. 

Comme en 2023, les exploitants se sont engagés dans les nouvelles mesures pour une durée de 5 ans, à compter 
du 15 mai 2024.  

2- BILAN DU PAEC NA BD24 

Le territoire de ce PAEC nommé « Coteaux calcaires et petites vallées humides en Dordogne » s’étend autour de 
9 sites Natura 2000 ainsi que de la vallée humide de la Seignolle, et reprend les territoires de 5 PAEC de l’ancienne 
programmation. Ce PAEC s’articule autour de 3 principaux enjeux :  

• Les systèmes de pelouses et landes sèches calcaires ; 

• Les prairies et milieux humides ; 

• La préservation des territoires de chasse des chiroptères. 

La Chambre d’agriculture de la Dordogne est l’opérateur de ce PAEC. L’animation du PAEC est quant à elle 
partagée entre le CEN Nouvelle-Aquitaine et la Chambre d’agriculture. L’animation assurée par le CEN est 
financée par le dispositif Animation MAEC de la Région Nouvelle-Aquitaine. 

En réponse à l’appel à projet lancé par la DRAAF, le budget demandé pour ce PAEC pour la campagne 2024 était 
de 202 000 €. L'objectif était de réaliser entre 15 et 25 diagnostics individuels sur l’ensemble du PAEC, avec cette 
année encore quelques dossiers arrivés à échéance à réengager. À la suite de la CRAEC du 25 mars 2024, une 
enveloppe réservataire de 200 000 € a été attribuée pour ce PAEC.  
 
9 mesures ont été ouvertes dans le PAEC NA BD24. Elles sont présentées dans le tableau VIII.  
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Tableau VIII : Liste des mesures inscrites dans le PAEC NA BD24 

Code 
mesure 

Mesure 
Montant de 
la mesure 

CIFF Création de couverts d'intérêt faunistique et floristique 652 €/ha 

CPRA Création de prairie 358 €/ha 

ESP2 Protection des espèces - Retard de fauche au 5 juin (25 jours) 145 €/ha 

ESP3 Protection des espèces - Retard de fauche au 15 juin (35 jours) 200 €/ha 

ESP4 Protection des espèces - Retard de fauche au 25 juin (45 jours) 254 €/ha 

MHU2 Préservation des milieux humides - amélioration de la gestion par le pâturage 201 €/ha 

OUV2 Maintien de l'ouverture des milieux - amélioration de la gestion par le pâturage 204 €/ha 

IAE1 Entretien durable des infrastructures agro-écologiques – Ligneux  0,8 €/ml 

IAE3 Entretien durable des infrastructures agro-écologiques – Fossés 1,6 €/ml 

 
Un diagnostic a été effectué sur les communes du site des Coteaux calcaires de Borrèze et un autre à proximité 
du site des Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou, aboutissant chacun au dépôt d’un 
dossier. En revanche, il n’y a eu aucun dossier sur le site des Coteaux calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et 
Saint Vincent le Paluel. Le bilan des engagements de la campagne 2024 sur le territoire des sites Natura 2000 est 
présenté dans les tableaux IX et X et dans les figures 14 et 15. Au total, une surface de 10,01 ha a été engagée 
autour du site des Coteaux calcaires de Borrèze, et une surface de 39,87 ha autour du site des Coteaux calcaires 
du causse de Daglan et de la vallée du Céou, correspondant des enveloppes respectives de 7 257 € de 37 319 € 
sur les 5 années d’engagement. Les dossiers étant encore en cours d’instruction, il n’est pas encore possible de 
dire si ces engagements donneront bien lieu à des paiements. A l’échelle du PAEC, 12 dossiers ont été déposés 
pour une surface de 123,57 ha, correspondant à une enveloppe de 126 557 € sur les 5 années d’engagement. 
 

Tableau IX : Bilan des engagements dans le PAEC NA BD24 sur les communes du site des Coteaux calcaires de 
Borrèze en 2024 

Code mesure 
Montant de la 

mesure 
Nombre d'exploitations 

engagées par mesure 
Surface (ha) 
Linéaire (ml) 

Montant sur 5 ans 

CIFF 652 €/ha 0 0                       -   €  

CPRA 358 €/ha 0 0                       -   €  

ESP2 145 €/ha 1 10,01           7 257,25 €  

ESP3 200 €/ha 0 0                       -   €  

ESP4 254 €/ha 0 0                       -   €  

MHU2 201 €/ha 0 0                       -   €  

OUV2 204 €/ha 0 0                       -   €  

IAE1 0,8 €/ml 0 0                       -   €  

IAE3 1,6 €/ml 0 0                       -   €  

TOTAL 
1 diagnostics effectué 

1 dossiers déposé 
10,01 ha  

0 ml 
          7 257,25 €  
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Tableau X : Bilan des engagements dans le PAEC NA BD24 sur les communes du site des Coteaux calcaires du 
causse de Daglan et de la vallée du Céou 

Code mesure 
Montant de la 

mesure 
Nombre d'exploitations 

engagées par mesure 
Surface (ha) 
Linéaire (ml) 

Montant sur 5 ans 

CIFF 652 €/ha 0 0                       -   €  

CPRA 358 €/ha 0 0                       -   €  

ESP2 145 €/ha 1 20,4        14 790,00 €  

ESP3 200 €/ha 1 8,14           8 140,00 €  

ESP4 254 €/ha 1 11,33        14 389,10 €  

MHU2 201 €/ha 0 0                       -   €  

OUV2 204 €/ha 0 0                       -   €  

IAE1 0,8 €/ml 0 0                       -   €  

IAE3 1,6 €/ml 0 0                       -   €  

TOTAL 
1 diagnostics effectué 

1 dossiers déposé 
39,87 ha  

0 ml 
       37 319,10 €  
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Figure 14 : Bilan cartographique des engagements en MAEC sur le PAEC NA BD24 autour des sites des Coteaux calcaires de Borrèze et des Coteaux calcaires de Proissans, 
Sainte Nathalène et Saint Vincent le Paluel Natura 2000 à l’issue de la campagne 2023. 



 

Bilan de l’animation 2023 des sites Natura 2000 FR7200665, FR7200667 et FR7200672 41 

Figure 15 : Bilan cartographique des engagements en MAEC sur les communes du site des Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou à l’issue de la 
campagne 2024. 
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3- BILAN DU PAEC NA ZP24 

Le territoire de ce PAEC nommé « Zone pastorale de Dordogne » reprend celui de la zone pastorale du même 
nom créée en 2013 par arrêté préfectoral, fortement touché par la déprise agricole et la fermeture des paysages 
qui y est associée. Ce PAEC répond à plusieurs enjeux : lutte contre la fermeture des milieux, maintien d’habitats 
d’intérêt communautaire, préservation des paysages mais aussi lutte contre le risque incendie. 

La Chambre d’agriculture de la Dordogne est l’opérateur de ce PAEC. L’animation de ce PAEC a été exclusivement 
assuré par la Chambre d’agriculture en 2024, financée partiellement par le dispositif Animation MAEC de la 
Région Nouvelle-Aquitaine. 

En réponse à l’appel à projet lancé par la DRAAF, le budget demandé pour ce PAEC pour la campagne 2024 était 
de 1 390 000 €. L'objectif était de réaliser une quarantaine de diagnostics individuels sur l’ensemble du 
périmètre, permettant d’engager une partie des exploitations en liste d’attente et que le financement de l’année 
précédente n’avait pas permis de faire rentrer dans le dispositif. À la suite de la CRAEC du 25 mars 2024, une 
enveloppe réservataire de 500 000 € a été attribuée pour ce PAEC.  

3 mesures ont été ouvertes dans le PAEC NA ZP24. Elles sont présentées dans le tableau XI.  

Tableau XI : Liste des mesures inscrites dans le PAEC NA ZP24 

Code 
mesure 

Mesure 
Montant de 
la mesure 

PRA1 

Surfaces herbagères et pastorales  

Objectif : préserver la durabilité et l’équilibre agro-écologique des prairies 
permanentes à flore diversifiée 

51 €/ha 

PRA2 

Systèmes herbagers et pastoraux 

Objectif : préserver la durabilité et l’équilibre agro-écologique des prairies 
permanentes à flore diversifiée  

88 €/ha 

PRA3 

Amélioration de la gestion des surfaces herbagères et pastorales par le 
pâturage 

Objectif : assurer à l’ensemble des surfaces engagées une utilisation qui 
permette d’éviter la fermeture des milieux tout en préservant la biodiversité 

72 €/ha 

 
Sur l’ensemble du territoire du PAEC, 21 diagnostics envoyés, dont 1 concernant une AFPL. Le montant des 
engagements s’élevait à 650 312 € à l’issue des diagnostics. Le bilan des engagements de la campagne 2024 sur 
les communes des sites est présenté dans le tableau XII et dans les figures 16 et 17. 
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Tableau XII : Bilan des engagements dans le PAEC ZP24 sur les communes des sites 

Code mesure Montant de la mesure Surface (ha) Montant sur 5 ans 

PRA1 51 €/ha -               -   €  

PRA2 88 €/ha 112,94    49 693,60 €  

PRA3 72 €/ha 114,64    41 270,40 €  

PRA1+PRA3 123 €/ha -               -   €  

PRA2+PRA3 160 €/ha 15,19    12 152,00 €  

TOTAL 242,77 103 116,00 €  
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Figure 16 : Bilan cartographique des engagements en MAEC du PAEC NA ZP24 sur les communes des sites Natura 2000 des Coteaux calcaires de Borrèze et des Coteaux 
calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent le Paluel à l’issue de la campagne 2024.  
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Figure 17 : Bilan cartographique des engagements en MAEC du PAEC NA ZP24 sur les communes du site Natura 2000 des Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la 
vallée du Céou à l’issue de la campagne 2024. 
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4- BILAN DU PAEC NA EL24 

Le territoire de ce PAEC nommé « Territoire élevage Dordogne » s’étend sur l’ensemble du département de la 
Dordogne.  

Les enjeux de ce PAEC sont de consolider les élevages herbivores et monogastriques, fragilisés par l’inflation de 
tous les intrants et par les effets du changement climatique (sécheresses répétées). Il s’agit de les accompagner 
vers des systèmes plus autonomes (moins d’intrants phytosanitaires et d’aliments d’importation), et vers une 
meilleure utilisation des parcours pour renforcer le bien-être animal, notamment lors des accidents climatiques. 

La Chambre d’agriculture de la Dordogne est l’opérateur de ce PAEC et en assure l’animation en partenariat avec 
ASSELDOR, financée par le dispositif Animation MAEC de la Région Nouvelle-Aquitaine. 

À la suite de la CRAEC du 25 mars 2024, une enveloppe réservataire de 500 000 € a été attribuée pour ce PAEC.  

3 mesures ont été ouvertes dans le PAEC NA EL24. Elles sont présentées dans le tableau XIII. 

Tableau XIII : Liste des mesures inscrites dans le PAEC NA EL24 

Code 
mesure 

Mesure 
Montant de 
la mesure 

HBV2 Bien-être animal - Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 177 €/ha 

HBV3 Bien-être animal - Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 233 €/ha 

MONO Bien-être animal - Elevages de monogastriques, amélioration des parcours 735 €/ha 

 
Sur l’ensemble du territoire du PAEC, 9 diagnostics MAEC complets ont été réalisés pour permettre les 
engagements à la PAC. À l’issue des diagnostics, 537,45 ha ont été engagés, pour un montant s’élevant à 
595 570 € sur 5 ans. 

Un dossier a été déposé sur une commune du site des Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du 

Céou, à Saint Martial de Nabirat. Il s’agit d’une exploitation engagée dans la mesure HBV3 sur 154,51 ha, 

correspondant à un montant d’aide de 180 004 € sur 5 ans.  
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5- PERSPECTIVES POUR LA CAMPAGNE 2025 

Un unique appel à projet régional a été lancé en parallèle par la DRAAF et la Région Nouvelle-Aquitaine, le 17 
octobre 2024, concernant les Projets agro-environnementaux et climatiques : nouveaux PAEC, modification des 
PAEC et besoins financiers pour la campagne 2025. 

Aucun appel à projet n’a été lancé pour le financement de l’animation des Mesures agro-environnementales et 
climatiques (financement des actions d’animation et d’appui à la contractualisation pour accompagner les 
agriculteurs). 

Les besoins financiers estimés par l’opérateur des différents PAEC concernant le territoire du site figurent dans 
le tableau XIV.  

Tableau XIV : Financements demandés pour les différents PAEC concernant le site Natura 2000 

Code du PAEC 
Nombre d’exploitations 

envisagées 
Surface envisagée 

Montant prévisionnel 
sur 5 ans 

NA BD24 25 
127 ha 

2 000 ml 
180 621 € 

NA ZP24 15 690 ha 285 051 € 

NA EL24   1 194 000 € 

 

Lors de la CRAEC du 10 décembre 2024, les enveloppes financières n’ont pas pu être attribuées au PAEC en raison 

d’incertitudes persistantes sur les financements disponibles. Elles ne devraient être connues qu’après la 

prochaine CRAEC qui pourrait se tenir en mars 2025.
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